
LE vENdrEdI 1er JUIN 2012

Université de Liège

Faculté de droit - Bât. B 31
amphithéâtre portalis

domaine du Sart-tilman

C
o

n
fé

re
n

c
e

 l
ib

re
 d

u
 J

e
u

n
e

 b
a

rr
e

a
u

 d
e

 L
iè

g
e

a
 l

’a
tt

e
n

ti
o

n
 d

e
 m

e
ll

e
 L

u
m

in
a

 C
a

r
m

O
N

a

ru
e

 d
u

 p
a

la
is

, 
6

6

B
 -

 4
0

0
0

  
L

IE
g

E

Lieu : Domaine universitaire du Sart-Tilman, 
Faculté de droit Bât. B31 - Amphithéâtre Portalis

Parkings P15 et P16 

http://www.ulg.ac.be/acces/plans

Date : VENDREDI 1er juin 2012
à partir de 8 heures 30

infos : CLJB - rue du Palais, 66 - 4000 Liège
Tél. : 04/232.56.72 - Fax : 04/232.56.80 
courriel : cljb@barreaudeliege.be

compte  ING : BE07630-0760002-66 

inscription : à renvoyer avant le 25 mai 2012 
à la CLJB

prix :

o.B.f.G. : 6 points de formation continue

MaGistrats et MeMBres Du personneL JuDiciaire :

Les frais d'inscription sont pris en charge par l’Institut de formation judiciaire.

L’Institut de formation judiciaire ne prend pas en charge les frais éventuels des

personnes qui s’inscrivent mais ne sont pas effectivement présentes. Il est toute-

fois permis de se faire remplacer par un collègue qui signe la liste de présence

mentionnant son nom et sa fonction à côté du nom du collègue remplacé.

%

L a  v I E  d E S  E N t r E p r I S E SL a  v I E  d E S  E N t r E p r I S E S

a U  r E g a r d  d E  L a p r O t E C t I O Na U  r E g a r d  d E  L a p r O t E C t I O N

d E  L ’ E N v I r O N N E m E N t  :d E  L ’ E N v I r O N N E m E N t  :

E N t r E  C O N t r a I N t E S  E tE N t r E  C O N t r a I N t E S  E t

O p p O r t U N I t é SO p p O r t U N I t é S

o gratuit : avocat stagiaire de 1ère année 
(sans les actes) 

o 100,00 € : avocat stagiaire de 2è et 3è années, 
avocat membre CLJB (avec les actes) 

o 150,00 € : autres (avec les actes)

o 150,00 € : magistrats et membres du personnel
judiciaire (avec les actes)

o 35,00 € : lunch (facultatif)

La Conférence libre 

du Jeune barreau de Liège

vous invite au

C O L L O Q U EC O L L O Q U E

I N F O SI N F O S



%

date : ..........................Signature:..........................................

a COmpLEtEr EN maJUSCULES (UN FOrmULaIrE par pErSONNE) :

Nom : …………....................................................

prénom : ............……….........................………......

titre/fonction/cabinet : ...........................………......

o avocat stagiaire 1ère année  o avocat stagiaire 2e et 3e années 

o avocat membre CLJB  o magistrat  o autre 

adresse:………………………..............................................

..................................…......................................

téléphone : .…….................……………....................

Fax : .............................…………………....................

Email : .………….........................…….................................

o gratuit : avocat stagiaire de 1ère année 
(sans les actes) 

o 100,00 € : avocat stagiaire de 2è et 3è années, 
avocat membre CLJB (avec les actes) 

o 150,00 € : autres (avec les actes) 

o 150,00 € : magistrats et membres du personnel judiciaire

(prise en charge par l’Institut de formation judiciaire -
actes compris)

o 35,00 € : lunch (facultatif)

totaL =. . . . . . . . . . . . . . . , -  €

Verse .........................€  sur le compte BE07630-0760002-66 
de la CLJB avec la mention : "Colloque du 01/06/2012 + nom"    

I N S C r I p t I O NI N S C r I p t I O N
La protection de l’environnement est souvent présentée comme un frein au développement des entreprises. La lourdeur 

administrative, la complexité des règles et les difficultés de mise en œuvre sont autant de raisons avancées à cet égard.

Nonobstant ces contraintes, la protection de l’environnement peut offrir aux entreprises de nombreuses opportunités 

commerciales, qu’il s’agisse par exemple de se protéger davantage vis-à-vis de concurrents, d’investir sur des marchés

émergents ou encore d’atteindre une position économique plus avantageuse.  

Le présent colloque vise à examiner, au détour de questions d’actualité et de grande importance pratique, cette dualité des

rapports entre la vie des entreprises et la protection de l’environnement.

Matinée  
Sous la présidence de michel PâqUES, 

Conseiller d’Etat, Professeur extraordinaire à l’ULg

p r O g r a m m Ep r O g r a m m E

08h30 : 08h30 : ACCUEIL DES PARTICIPANTS ACCUEIL DES PARTICIPANTS 

09h00 : 09h00 : ALLoCUTIoN DE BIENVENUE ALLoCUTIoN DE BIENVENUE 
Bernard MAQUET

Président de la CLJB, avocat au barreau de Liège

09h15 : 09h15 : LE PERmIS D'ENVIRoNNEmENT : DES CoNTRAINTES, LE PERmIS D'ENVIRoNNEmENT : DES CoNTRAINTES, 

mAIS AUSSI DES AToUTS PoUR L'ENTREPRISE ? mAIS AUSSI DES AToUTS PoUR L'ENTREPRISE ? 
Michel DELNOY

Avocat au barreau de Liège, professeur à l’ULg 
Renaud SMAL

Avocat au barreau de Liège

0909hh45 : 45 : mARChéS PUBLICS ET ENVIRoNNEmENT mARChéS PUBLICS ET ENVIRoNNEmENT 
Ann-Lawrence DURVIAUX

Avocat au barreau de Namur, professeur à l’ULg

1010h15 : h15 : PAUSE CAFéPAUSE CAFé

1010h45h45 :: L’ENTREPRISE ET LES SoLS PoLLUéSL’ENTREPRISE ET LES SoLS PoLLUéS
Jean-Marc SECRETIN 

Avocat au barreau de Liège

1111hh15 : 15 : L’ENTREPRISE ET LES DéChETS : VERS DE NoUVELLESL’ENTREPRISE ET LES DéChETS : VERS DE NoUVELLES

DéFINITIoNS, oBLIGATIoNS ET RESPoNSABILITéS DéFINITIoNS, oBLIGATIoNS ET RESPoNSABILITéS 
Pierre MOËRYNCK

Avocat au barreau de Bruxelles, chargé d’enseignement 
aux FUSL, collaborateur scientifique aux FUNDP

1111hh45 :45 : qUESTIoNS-RéPoNSESqUESTIoNS-RéPoNSES

1212hh00 :00 : LUNChLUNCh

14h00 :14h00 : DE LA DIRECTIVE IPPC à LA DIRECTIVE IED, DE LA DIRECTIVE IPPC à LA DIRECTIVE IED, 

L’APPRoChE INTéGRéE DE LA PoLLUTIoN INDUSTRIELLE  L’APPRoChE INTéGRéE DE LA PoLLUTIoN INDUSTRIELLE  

Nathalie VAN DAMME 

Avocat au barreau de Liège, 

collaborateur scientifique à l’ULg

Marianne PETITJEAN

Juriste à la Région Wallonne

1414h3h30 :0 : LE RèGLEmENT REACh : AVANTAGES ET LE RèGLEmENT REACh : AVANTAGES ET 

INCoNVéNIENTS PoUR LES ENTREPRISES   INCoNVéNIENTS PoUR LES ENTREPRISES   

Cécile ZAKINE 

Chercheuse à l’Université Nice Sophia Antipolis

1515h00 : h00 : PAUSE CAFéPAUSE CAFé

1515h30h30:: LES qUoTAS DE GAz à EFFET DE SERRE :LES qUoTAS DE GAz à EFFET DE SERRE : CoûTS oUCoûTS oU

GAINS éCoNomIqUES ?  GAINS éCoNomIqUES ?  

Cédric CHENEVIERE 

Chercheur à l’UCL

1616h00h00 :: RESPoNSABILITé SoCIALE DE L’ENTREPRISE SoUS RESPoNSABILITé SoCIALE DE L’ENTREPRISE SoUS 

L’ANGLE ENVIRoNNEmENTAL  L’ANGLE ENVIRoNNEmENTAL  

Adélie POMADE 

Post-doctorante au CEDRE - FUSL

1616h3h30 : 0 : qUESTIoNS-RéPoNSESqUESTIoNS-RéPoNSES

1717h00h00 : : CLôTURE DES TRAVAUx CLôTURE DES TRAVAUx 

après-midi
Sous la présidence de Nicolas DE SADELEER, 

Professeur aux FUSL, Professeur invité à l’UCL et à l’Université de Lund


